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RAPPORTEUR : Madame Évelyne AZIHARI

OBJET :  Demande de subvention pour la réalisation d'un bilan carbone®

Mesdames, Messieurs,

 Dans le cadre de la démarche Cit'ergie, la Ville de Châtellerault réalise un bilan  
carbone®  « patrimoine  et  services ».  L'ADEME  soutient  financièrement  ce  genre  de  
diagnostic. La demande de subvention doit être approuvée par le conseil municipal. 

Plan de financement prévisionnel :

Subvention ADEME :                7 000  €  HT (70%)
Fonds propres :     3 000  €  HT (30 % )

       Total :       10 000 € HT

* * * * * 

VU  la  délibération  n°5  du  Conseil  municipal  du  20 janvier  2011  portant  sur  la 
politique énergie-climat de la Ville  ;

CONSIDERANT que la réalisation d'un bilan carbone® figure dans le programme 
d'actions Cit'ergie,

Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :
 
- de solliciter de la part de l'ADEME  la subvention la plus élevée possible pour la 

réalisation d'un bilan carbone®, 

- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à signer tous les documents relatifs à 
cette procédure. 

La recette correspondante sera inscrite sur le compte 020.21 /1321 / 3110

UNANIMITE 
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